
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le neuf février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 3 février 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Édith  LEROUX,  Nicolas
BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain DELAMARE, Aliki PERENDOUKOU,
Philippe QUERNE, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Aurélien LECACHEUR donne pouvoir à Nicolas BERTIN
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Christel BOUBERT
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Virginie LAMBERT

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 9 février 2026

M_DL260209_007

INFORMATION - MARCHES PUBLICS - ATTRIBUTION DES MARCHES DE DESHERBAGE MANUEL ET
MECANIQUE DU CIMETIERE DE REBULTOT, DES COURS D'ECOLES ET DES VOIRIES

M. Jérôme DUBOST, Maire – Par une délibération n°M_DL250623_123 en date du 23 juin 2025, vous
m’avez autorisé à :

-  lancer une procédure d’appel d’offres ouvert  relative aux prestations de désherbage manuel et
mécanique du cimetière de Rébultot, des cours d’écoles et des voiries et grands axes sur le territoire
de la Ville ;
- autoriser à signer les marchés et accords-cadres à bons de commandes avec les entreprises qui
seront désignées à l’issue de la procédure de consultation publique.

À la suite des décisions de la commission d’appel d’offres du 7 octobre 2025 et du 19 janvier 2026, il a
été décidé d’attribuer les marchés et accords-cadres à diverses sociétés. Ceux-ci sont reconductibles
tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans.
Il est proposé au conseil municipal de prendre acte de l’attribution de ces marchés.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-22 ;
VU le Code de la Commande Publique, et notamment son article L.2124-2 ;
VU la délibération n°MDL_250623_123 du conseil municipal du 23 juin 2025 relative à l’autorisation
donnée au Maire de signer les marchés et accords-cadres à bons de commande avec les sociétés qui
seront désignées à l’issue de la procédure de consultation publique ;
VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres réunie le 7 octobre 2025 et du procès-verbal de
la commission d’appel d’offres réunie le 19 janvier 2026.

CONSIDÉRANT

- Que les commissions d’appel d’offres ont décidé d’attribuer les marchés aux sociétés suivantes :

- Lot n°1 : Cimetière de Rébultot et cours d’écoles
(Ce marché est réservé aux structures d’insertion par l’activité économique)
BROTONNE ENVIRONNEMENT : 25/27 rue de la République – 76490 RIVES EN SEINE
Il est décomposé en prix mixtes comprenant :
- un montant de prestations forfaitaires qui s’élève à 26 676,00 euros HT (non assujetti à la TVA),
- un montant maximum annuel de commande fixé à 10 000 euros HT pour d’éventuelles prestations
supplémentaires.
Le marché prendra effet à compter de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2026 pour la
première année, puis reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans.

- Lot n°2 : Voiries et accessoires
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(Ce marché est réservé aux structures d’insertion par l’activité économique)
BROTONNE ENVIRONNEMENT : 25/27 rue de la République – 76490 RIVES EN SEINE
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 40 000 euros HT.

- Lot n°3 : Grands axes
(Ce marché n’est pas réservé aux structures d’insertion par l’activité économique du fait des 
nécessités de réalisation des prestations)
ATELIER DE TRAÇAGE ET SIGNALISATION (ATS) – Parc de l’Estuaire – Avenue du Cantipou – 76700
HARFLEUR
- Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 25 000 euros HT ;

Les accords-cadres des lots 2 et 3 sont signés à effet au 1er janvier 2026, pour une durée d’un an,
reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans ;

-  Qu’il  est  proposé  de  prendre  acte  de  l’attribution  des  marchés  et  accords-cadres  à  bons  de
commande relatifs aux prestations de désherbage du cimetière de Rébultot, des cours d’écoles, des
voiries et grands axes aux sociétés sus-mentionnées.

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE
-  De l’attribution des marchés et accords-cadres à bons de commande relatifs aux prestations de
désherbage du cimetière de Rébultot, des cours d’écoles, des voiries et grands axes aux sociétés sus-
mentionnées.

Imputation budgétaire
Exercice 2026 et suivants

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 822 (voirie)

Nature et intitulé : 615831 (entretien des voiries communales)

Montant de la dépense :
Lot 1 : Cimetière de Rébultot et cours d’écoles 

montant forfaitaire : 26 676,00 euros HT (non assujetti à la TVA)
montant maximum annuel : 10 000 euros HT

Lot 2 : Voiries et accessoires
montant maximum annuel : 40 000 euros HT

Lot 3 : Grands axes
montant maximum annuel : 25 000 euros HT

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.
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